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[image: ]			Louplande, le 2 décembre 2025
				
				Monsieur Le Maire de LOUPLANDE
                  					Au Conseil Municipal 
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL



Madame, Monsieur, 



	J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le Lundi 8 décembre 2025 à 20h30 à la mairie.



ORDRE DU JOUR :

· [bookmark: _Hlk198624707]Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 20 octobre 2025
· Décisions prises dans le cadre de la délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire : Droit de préemption urbain
 
· Affaires Financières :
· 1°) Suspension provisoire de la convention signée avec l’association Diocésaine du Mans relative à la prise en charge des frais d’électricité de l’église et modalités de refacturation forfaitaire pour la période du 16/01/2023 au 15/07/2025 en raison de la surconsommation liée à la période des travaux de restauration de l’église,
· 2°) Délibération fixant les tarifs communaux à compter du 1er janvier 2026,
· 3°) Décision modificative N° 1,
· [bookmark: _Hlk93126006]4°) Convention d’adhésion à un groupement de commandes pour la mise en place d’un environnement numérique de travail dans les écoles de l’Académie de Nantes – E-primo, 
· Affaires Générales :
· 5°) Adhésion à Santé au Travail 72,
· 6°) Protection sociale complémentaire – Volet « santé » - Obligation de participation financière des employeurs publics à compter du 1er janvier 2026 : Instauration d’une participation de la Commune aux agents dans le cadre de la labellisation,
· 7°) Protection sociale complémentaire – Mandat au Centre de Gestion de la Sarthe - Convention de participation pour la couverture du risque « Santé des agents, 
· Information sur le travail des commissions communales et communautaires

· Affaires Diverses 
         Comptant sur votre présence, 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes dévoués sentiments.
					          	
Le Maire, 
Noël TELLIER






Très important : En cas d’empêchement, je vous prie de bien vouloir m’en informer dès que possible
Mesdames et Messieurs Les Conseillers, 
Le dossier complet concernant cette réunion peut être consulté à la Mairie, pendant les horaires suivants 
- Lundi et Jeudi = 9 H à 12 H et 13 H 30 à 16 H 30 
- Mercredi = 9 H à 12 H 
- Mardi et Vendredi = 9 H à 12 H et 14 H à 19 H 

Je soussigné ......................................................... adresse............................................................ne pourra pas être présent à la réunion du ............................ et vous demande de bien vouloir m’inscrire parmi les absents excusés. 
Je donne pouvoir à M...................................................... pour voter en mon nom au cas où il serait procédé à un vote. 
Fait à............................................................................ Le................................................................................... 

Faire précéder la signature de la mention “BON POUR POUVOIR”.                                 signature	
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